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Le projet Green’Som répond-t-il aux enjeux du développement durable ? 
 

Dossier documentaire du groupe 3 : Le pilier environnemental 
 

Document 1 : L'implantation de Green'Som dans la couronne périurbaine amiénoise 
Source : Carte amendée par Arnaud Detot, Collège Val de Nièvre parue dans le document de cadrage du projet métropolitain Amiens 2030 

 
 
Document 2 : Les Objectifs de la ZACOM d’après le Schéma de Cohérence territorial du grand Amienois, 2012 

 
 

https://www.google.fr/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=1&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwiqgurLlpLRAhUJAxoKHSeAB2wQFggaMAA&url=http%3A%2F%2Fwww.amiens.fr%2Ffileadmin%2Fuser_upload%2Fprojets%2Famiens_2030%2Fpdf%2Fdocument%2520de%2520cadrage-web.pdf
https://www.google.fr/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=2&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwj10_iVopLRAhUBthoKHSDLBcUQFggfMAE&url=http%3A%2F%2Fwww.calameo.com%2Fbooks%2F0009158460483c05fabad&usg=AFQjCNFn5AZLVc0jqWStL6onuApbRt4Xbw&sig2=fGsWq_eK8n8B8En
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Document 3 : Un impact environnemental important à l’opposé des engagements « green » mis 
en avant  
En France, près de 60 000 hectares sont artificialisés chaque année, soit deux fois la superficie de la 
communauté d’agglomération Amiens Métropole. Les terrains concernés sont majoritairement des 
terres agricoles, à haut potentiel agronomique, à la lisière des villes. Ce phénomène est extrêmement 
préoccupant car il prive l’ensemble des territoires concernés de précieuses ressources alimentaires, mais 
aussi à usages potentiellement énergétiques ou industriels. Ainsi, si les 12 hectares de terres concernés 
par le projet Frey étaient destinés au maraîchage, on pourrait alimenter en circuit-court la quasi-totalité 
de la restauration collective dont la ville d’Amiens a la charge.  
L’augmentation de la circulation automobile au nord de l’agglomération qui découlerait de ce projet n’a 
rien de « green » non plus. Elle entraînerait une aggravation de la pollution de l’air, notamment pour les 
habitants d’Amiens-nord, un impact sur la qualité des eaux de ruissellement et une augmentation des 
dépenses énergétiques liées au transport pour se rendre sur zone. Sur ce dernier point, malgré les 474 
pages de l’étude d’impact, aucun bilan carbone du projet n’est calculé. L’imperméabilisation d’une 
surface conséquente augmente également les risques d’inondations en diminuant l’infiltration naturelle 
des eaux de pluie.  
Les modifications engagées du Plan local d’urbanisme prévoient la mise à jour du périmètre d’un espace 
boisé classé. Il est à noter que le périmètre actuel du bois est diminué par rapport à celui qui figure dans 
les documents d’urbanisme, probablement rogné au fil des ans. Le maintien de ce bois isolé ne permettra 
sans doute pas de maintenir la continuité écologique.  

 Extrait de la contribution d’Europe Ecologie-Les verts à l’enquête publique sur le projet de zone commerciale au nord 
d’Amiens, 28 juillet 2015 

 
Document 4 : Green’Som, un espace qui se veut respectueux de l’environnement. (Capture d’écran 

du Groupement Régional de l’Equipement Technique du Bâtiment). 

 

 
 

Extrait d’un article du JDA n° 799 de mai 2016 rédigé par Jean-Christophe Fouquet. 
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